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Le Bureau, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité, 

 

 

APPROUVE la convention d’occupation temporaire d’une partie de la parcelle AA37, sise rue Marat 

au lieu-dit La Chiffe à Saint-Cyr-l’Ecole, avec la société SOGEA ILE DE FRANCE pour la réalisation de 

travaux sur le réseau d’eau potable. 

 

DIT que cette convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue contre le 

versement d’une redevance annuelle de 20 euros par m², révisable dans les conditions prévues à la 

convention. 

 

AUTORISE le Président, ou toute personne dûment habilitée, à signer ladite convention. 

 

DIT que les recettes sont inscrites au Budget 2021 et suivants d’HYDREAULYS. 

 

 

 

Le Bureau, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité, 

APPROUVE la convention d’occupation temporaire d’une partie de la parcelle AH63, sise avenue de 

Villepreux à Saint-Cyr-l’Ecole, avec la société SOGEA ILE DE FRANCE pour la réalisation de travaux sur 

le réseau d’eau potable. 

 

DIT que cette convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue contre le 

versement d’une redevance mensuelle de 1,67 euro par m². 

 

AUTORISE le Président, ou toute personne dûment habilitée, à signer ladite convention. 

 

DIT que les recettes sont inscrites au Budget 2021d’HYDREAULYS. 
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Le Bureau, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité, 

APPROUVE la charte de confidentialité sur les données issues du réseau OBEPINE dans le cadre de la 

détection préventive du Covid-19 à la station d’épuration Carré de Réunion. 

 

AUTORISE le Président, ou toute personne dûment habilitée, à signer ladite charte. 

 

DIT que cette charte n’emporte aucune incidence financière pour HYDREAULYS. 

 

Le Bureau, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité, 

APPROUVE l’acte notarié de vente des parcelles AH96 et AH98, propriétés d’HYDREAULYS, à la société 

SNCF RESEAU dans le cadre de la réalisation de la ligne TRAM 13 EXPRESS. 

 

AUTORISE le Président, ou toute personne dûment habilitée, à signer ledit acte notarié et tout 

document y afférent. 

 

DIT que les recettes sont inscrites au budget 2021 d’HYDREAULYS. 

Compte-rendu établi en application des articles L.2121-25 et R.2121-11 du Code général des 

collectivités territoriales et affiché le 05 mars 2021. 

                            Président d’HYDREAULYS 

 

 

 


